Classe verte en AUVERGNE

Dates : du lundi 23 juin 2008 au vendredi 27 juin 2008.

Classes concernées : 22 élèves de 6A et 18 élèves de 6C. 

Professeur responsable : Melle COMTE.

Lieu : 

Massif du Sancy

Parc régional des volcans d’Auvergne

Chalet du CUC

SUPER – BESSE 63810 

Altitude : 1350m
Coût : La participation financière demandée aux familles ne dépassera pas 220E .

Transporteurs : SARL TRANSPORTS BALIAN (car avec ceintures)
Les objectifs de ce séjour sont : 

· la notion d’effort par la randonnée.

· l’éducation à la solidarité, l’autonomie, le respect, la tolérance.

· des connaissances géographiques , géologiques, historiques.

· Découverte de l’économie locale : la production du St Nectaire (à confirmer)

Un animateur diplômé sera à notre disposition pour les activités de montagne.

Programme :

Il peut être modifié en fonction des conditions météorologiques.

Randonnées pédestres :

· Lac Pavin : Lac de cratère altitude minimum 1020m – altitude 1260m

· Puy de Sancy : 18885m, le plus haut sommet d’Auvergne

· Vallée Fontaine Salée

Visites probables :

· Château de Murol : Vie d’une châtellenie au 13ème siècle

· Besse : cité médiévale

· Vulcania

· Puy de Dôme

Une réunion d’information aura lieu mi mai.

Liste des fournitures à emporter

Vêtements :

Sous-vêtements en quantité suffisante

Pyjama

Chaussons

Nécessaire de toilette : serviette et gant

Mouchoirs

Pantalon de survêtement (2)

Chaussettes de tennis (4 paires minimum)

Short ou cycliste ou bermuda

Serviette de table

Pour les randonnées, il est important de mettre dans sa valise :

Chaussures de marche (ou de bonnes baskets qui tiennent bien le pied en bon état avec lacets et semelles suffisamment épaisses)

Vêtement de pluie

Casquette

Petit sac à dos

Bouteille d’eau ½ litre (plastique rigide)

Indispensable : 

Trousse à pharmacie

Crème écran total

Carte téléphonique (le téléphone portable est interdit)

Petit carnet, crayon à papier, stylos

Facultatif :

Appareil photo jetable

Argent de poche : 15 à 20 euros maximum (petite monnaie pour cartes postales)

ATTENTION      Aucun objet de valeur ne doit être emporté par l’élève.

